
 
 

  MEMO DE L'ADMINISTRATION FINANCIÈRE 

 
Services diocésains 
ÉVÊCHÉ DE 
SAINTE-ANNE-DE-LA-POCATIÈRE  

  NUMÉRO: 2010-04 
 
Le 30 novembre 2010 

 
Destiné principalement aux: 

����  Curés et administrateurs paroissiaux; 
����  Trésoriers(ères) des fabriques; 
����  Personnel administratif des fabriques. 

S.V.P. Faire circuler entre ces personnes, puis… 
����  Conserver dans la Section 7 du Manuel de comptabilité des 
      paroisses et dessertes du Diocèse de Sainte-Anne-de-la- 
      Pocatière 

 

SUJETS: A) Frais funéraires payés d'avance (préarrangements) 
 B) Certaines procédures comptables de fin d’exercice 

 
 

A) FRAIS FUNÉRAIRES PAYÉS D'AVANCE (PRÉARRANGEMENTS) 
 
 Le Conseil presbytéral et le Conseil pour les affaires économiques du Diocèse se sont 

penchés sur la pertinence de conserver la formule actuelle des contrats de frais funéraires 
payés d'avance, aussi appelés «contrats de préarrangements». 

 
 Bien que ce service puisse être approprié pour certaines personnes et certaines situations, il 

contribue à fragiliser la situation financière des fabriques.  En effet, les intérêts perçus sur les 
dépôts en fiducie sont toujours en baisse et ne peuvent combler la hausse des coûts des 
services couverts par ces contrats.  De plus, ces dépôts sont maintenant grugés par des frais 
bancaires. 

 
 En conséquence, notre évêque, Mgr Yvon Joseph Moreau, demande aux fabriques de ne 

pas conclure de nouveaux contrats de frais funéraires payés d'avance tant que les 
Conseils ne se seront pas prononcés définitivement sur le sujet. 

 
 
B) CERTAINES PROCÉDURES COMPTABLES DE FIN D'EXERCICE 
 
 À l’approche du 31 décembre, nous désirons attirer votre attention sur certaines démarches 

comptables à faire pour fermer votre année financière: 
 

 I- TRANSFERTS À EFFECTUER: 
 

 Afin de pouvoir concilier facilement et exactement le solde de chaque compte en 
fidéicommis avec les montants inscrits à la liste correspondante: 

 
  - Prêts des paroissiens; 
  - Dépôts à long terme pour l’entretien du cimetière; 
  - Préarrangements funéraires; et 
  - Messes 

 
 s’assurer que: 

 
  - les nouveaux montants perçus pendant l’année ont bien été déposés au compte 

concerné et correspondent aux ajouts inscrits sur la liste; 
  - les retraits qui auraient dû être soustraits l’ont bien été (remboursements ou paiements 

des services rendus) et correspondent aux montants retirés; 
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  - les intérêts et ristournes versés au compte des dépôts pour l’entretien à long terme ont 
été transférés au compte d’opération du cimetière, après soustraction des frais qui 
auraient pu être chargés par l’institution financière sur le compte des dépôts pour 
l’entretien; 

  - les intérêts et ristournes versés sur le compte des messes, des préarrangements 
funéraires et des prêts des paroissiens ont été transférés au compte d’opération de 
la fabrique, après soustraction des frais qui auraient pu être chargés par l’institution 
financière sur chacun de ces comptes en fidéicommis; 

  - a bien été versé à la fabrique ainsi qu’au célébrant le montant leur revenant de chaque 
messe annoncée célébrée dans la paroisse; 

  - le total des honoraires de messes déposé au compte en fidéicommis correspond au 
nombre de messes à célébrer selon le registre. 

 
 

 II- REMISE DE DÉDUCTIONS À LA SOURCE: 
 
   Afin de faciliter la conciliation des salaires payés et des retenues à la source pendant 

l'année, il est important que les remises du 31 décembre aux gouvernements soient 
comptabilisées dans l'année courante.  Donc, émettre les chèques nécessaires datés du 
31 décembre lesquels seront traités «en circulation» au rapport financier. 

 
 

 III- T.P.S. et T.V.Q.: 
 

  Ne pas oublier de faire la demande de remboursement de la T.P.S. et de la T.V.Q. 
aussitôt que le calcul des données financières de l'année sera terminé. 

 
 

 IV- RAPPEL RELEVÉS 1 ET T4: 
 

  À cause de l’interprétation du Ministère du Revenu du Québec, nous vous demandons de 
ne pas inscrire le montant retenu sur le salaire du prêtre pour le paiement de son 
logement: 
  - à la case 30 du relevé T4 (fédéral); 
  - à la case V du relevé 1 (Québec). 

 
  Cela n’empêchera pas le prêtre de réclamer comme déduction fiscale relative à la 

résidence d’un membre du clergé le montant de loyer effectivement payé par lui durant 
l’année, à la condition bien sûr de rencontrer les critères d’application de cette déduction. 

 
Merci de votre collaboration. 
 
 
 
 
Yvan Thériault, économe diocésain 


